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La séance est ouverte à 12 h 5. 

 

  Point 5 de l’ordre du jour : Élection des bureaux des grandes commissions 
 

1. Le Président dit que, conformément à l’article 99 a) du Règlement intérieur, la 

séance a été convoquée pour élire le Président ou la Présidente et d’autres membres 

du Bureau de la Commission à la soixante-treizième session de l’Assemblée générale. 

2. La candidature de M. Skinner-Klee (Guatemala) à la présidence de la Deuxième 

Commission a été présentée par son Gouvernement. En l’absence d’autres 

candidatures et conformément à l’article 103 du Règlement intérieur, le Président 

considère que la Commission souhaite élire M. Skinner-Klee (Guatemala) à la 

présidence. 

3. M. Skinner-Klee (Guatemala) est élu Président par acclamation.  

4. M. Skinner-Klee (Guatemala) dit qu’il a pour mission de faciliter les travaux 

de la Commission avec impartialité et dans le plein respect des droits de toutes les 

délégations. Il aura besoin de la participation de tous les membres pour assurer 

souplesse et efficacité à l’examen de l’ordre du jour important de la Commission. 

5. Le Président dit que pour les postes de Vice-Président, la candidature de 

Mme Al Ateibi (Émirats arabes unis) a été appuyée par le Groupe des États d ’Asie et 

du Pacifique et celle de M. Braquetti (Monaco) par le Groupe des États d’Europe 

occidentale et autres États. 

6. Mme Al Ateibi (Émirats arabes unis) et M. Braquetti (Monaco) sont élus Vice-

Présidente et Vice-Président par acclamation. 

7. Le Président dit que le Groupe des États d’Europe orientale a appuyé la 

candidature de Mme Lepp (Estonie) au poste de rapporteur.  

8. Mme Lepp (Estonie) est élu Rapporteuse par acclamation.  

La séance est levée à 12 h 10. 


